oupro.com 
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                             Objet : Dossier d’inscription à nous retourner



	ZI Les Plaines Lieu dit Malombre 26780.Malataverne  . (France). 

Téléphone/Fax :  04.75.90.79.94.Port :06.62.10.39.19
Internet : www.toutoupro.com et www.clandesseeonee.com   E.mail : herve@toutoupro.com .

S.A.R.L au capital de 7800.00 Euros . N° Registre du commerce .Tribunal de grande Instance de Valence . 

Siret : 481 183 937 00012 Code APE : 930 N .

TVA : FR54481183937. Organisme de Formation Professionnelle déclaré à Prefecture de la Règion Rhone Alpes .Direction Régionale du travail 

de l’emploi et de la Formation Professionnelle .Service de contrôle de la Formation de Lyon . sous le N° 82.26.01414.26




Le : 

Nom et Prénom :

Adresse Postal : 

Code Postal : 

Ville : 

Pays : 
Objet : Dossier d’inscription à  la Semaine FORMATION EN INITIATION A LA PSYCHOLOGIE CANINE COMPORTEMENTALISME, TROUBLES DU COMPORTEMENT DU CHIEN ET THERAPIES COMPORTEMENTALES, EDUCATION CANINE.

Madame, Monsieur, 

En premier lieu je tiens à vous remercier de votre intérêt pour notre établissement et c’est avec plaisir que nous vous recevrons avec votre compagnon le chien à cette semaine.

Vous trouverez en annexe votre dossier d’inscription  et le règlement de l’entreprise en double exemplaire ,l’un à conserver et l’autre à nous retourner correctement complété accompagné du règlement prévu à l’inscription .

Quelques semaines avant la date prévue, vous recevrez un courrier comportant toutes les indications relatives à votre arrivée : Plan d’accès, horaires etc.

Je reste personnellement à votre disposition pour tous renseignements supplémentaires.

Dans l’attente de cette semaine, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes meilleurs sentiments.
Le Responsable. Hervé Pupier.
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                             Objet : Dossier d’inscription à nous retourner


	ZI Les Plaines Lieu dit Malombre 26780.Malataverne  . (France). 

Téléphone/Fax :  04.75.90.79.94.Port :06.62.10.39.19
Internet : www.toutoupro.com et www.clandesseeonee.com   E.mail : herve@clandesseeonee.com

 


Date :
	 Nom : 
	Prénom :

	Demeurant :

	Téléphone / Fax :

	E.mail :

	M’inscrit à la Semaine FORMATION EN INITIATION A LA PSYCHOLOGIE CANINE COMPORTEMENTALISME, TROUBLES DU COMPORTEMENT DU CHIEN ET THERAPIES COMPORTEMENTALES, EDUCATION CANINE avec mon chien et qui se déroulera du :
Semaine du         au                   inclus.

Nombre de personnes venant à cette semaine  : 



	Je viendrai avec Un chien : 
	Male
	Femelle
	De race :

	Nom :

	Né (e)le : 

	Numéro de Tatouage ou Puce :

	Numéro d’inscription au LOF (si inscrit) : 

	Date des Vaccins CHPLR : 

	Chiens de catégorie 1 et 2 selon la loi du 6 Janvier 1999 : Joindre photocopies : Déclaration du chien, assurance supplémentaire.

	Succinctement, Problèmes rencontrés avec votre chien :


	Le prix de cette semaine a été fixé par personne à : 
	En chiffre :
      727.00 €uros
	En lettre : Cinq cent vingt sept  €uros 

	Le prix de cette semaine a été fixé par personne  supplémentaire à : 
	      452.00 €uros
	En lettre : Trois cent deux  €uros

	Mode de règlement : 240 €uros à l’inscription joint à ce document, solde le jour d’entrée .Sont acceptés,  chèques bancaires ou postal, mandats à l’ordre de Hervé Pupier, paiement par CB www.clandesseeonee.com 


	Au verso du présent dossier d’inscription se trouve le règlement intérieur de l’établissement  dont le stagiaire a pris connaissance et doit nous retourner signé avec la mention lu et approuvé de façon manuscrite. Le présent dossier est fait en double exemplaire, l’un à conserver, l’autre à nous retourner complété et signé.


Fait en double exemplaire à Malataverne                             le :

Lu et approuvé (manuscrit)                                                    Lu et approuvé (manuscrit)

Le stagiaire.                                                                             Le responsable .Hervé Pupier 
REGLEMENT DE L’ENTREPRISE.Document à retourner signé .

Clientèle Dressage et Stagiaires en formation.
Terrain, Accès Terrain et Locaux et mesures de sécurité.
1- Les chiens doivent être tenus en laisse.     

2- Les chiens doivent être détendus avant de pénétrer sur le terrain de travail sur le terrain réservé à cet effet et ne doivent pénétrer sur le terrain de travail qu’à la demande du responsable.
3-  Les chiens ne doivent pas divaguer sur les terrains dressage et détente sauf autorisation du responsable.
4-  Les excréments accidentels doivent être ramassés par les maîtres.
5-  Les chiens sont strictement interdits dans les locaux de bureaux et salle de formation.

6-  Les box utilisés par les clients en dressage ou les stagiaires en formation  sont propres et doivent être rendus propres.
7-  Il est interdit de fumer pendant que l’on travaille son chien.
8- Les mégots de cigarettes ne doivent pas être jetés au sol, tout comme tout autre détritus.
9-  Les parties privatives  de l’entreprise sont des accès interdits à la clientèle et aux stagiaires.
10-  Les véhicules doivent être garés sur la partie Parking du terrain.
11- Il est interdit de fumer dans les locaux intérieurs de l’entreprise
12-  Les chiens doivent être à jour de leurs vaccins.
13-  Un devoir de réserve est exigé sur le travail de chaque maître et son chien et entre les stagiaires en formation.
14- Aucun coup sur un chien ne sera toléré.
15- Tenue vestimentaire et langage correct exigés.
16-  Les différents lieux autorisés aux clients et stagiaires en formation  sont propres et doivent le demeurer.
17-  Les précautions et mesures de sécurité doivent être respectées. Les contacts avec un autre chien qui n’est pas le sien sont interdits sans avis et autorisation préalable du responsable.
18- Le respect des horaires est impératif que ce soit pour les entraînements des clients en dressage que dans le cadre des formations.
ASSURANCES.
L’assurance responsabilité civile Professionnelle de l’entreprise ne fonctionne en cas de problèmes uniquement sur le terrain d’entraînement. Le client doit avoir une assurance responsabilité civile pour les autres cas.Les Chiens de catégories 1 et 2 mentionnés dans la loi du 6 Janvier 1999 doivent remplir certaines conditions que le client dit connaître.

STAGIAIRES EN FORMATION.
1- Les stagiaires en formation Educateur canin sont soumis aux mêmes règles  que la clientèle en dressage.
2-  Les évaluations et contrôles de connaissance théoriques et techniques des stagiaires en formation sont soumises aux mêmes conditions.
3- Les appréciations du ou des responsables ou des personnes habilitées par l’entreprise sur les contrôles de connaissances et remise des attestations de formation aux stagiaires sont irrévocables et sans appel.
4-  Toute absence d’un stagiaire pendant sa formation devra être justifiée.
5- Toutes les formalités administratives, documents, avis de prise en charge et règlement doivent être assurées le jour d’entrée en formation.
6-  Les sommes versées à l’inscription à une formation Educateur canin et qui servent à l’étude du dossier et aux réservations d’hébergement  sont définitivement acquises par l’entreprise en cas de désistement du stagiaire pour quelque cause que ce soit.
Clan des Seeonee. 
Le Responsable : Hervé Pupier.                                                                 Signature stagiaire : 
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                             Objet : Dossier d’inscription à conserver .


	ZI Les Plaines Lieu dit Malombre 26780.Malataverne  . (France). 

Téléphone/Fax :  04.75.90.79.94.Port :06.62.10.39.19 

Internet : www.toutoupro.com et www.clandesseeonee.com   E.mail : herve@clandesseeonee.com

 


Date :
	 Nom : 
	Prénom :

	Demeurant :

	Téléphone / Fax :

	E.mail :

	M’inscrit à la Semaine FORMATION EN INITIATION A LA PSYCHOLOGIE CANINE COMPORTEMENTALISME, TROUBLES DU COMPORTEMENT DU CHIEN ET THERAPIES COMPORTEMENTALES, EDUCATION CANINE avec mon chien et qui se déroulera du :

Semaine du         au                   inclus.

Nombre de personnes venant à cette semaine : 



	Je viendrai avec Un chien : 
	Male
	Femelle
	De race :

	Nom :

	Né (e)le : 

	Numéro de Tatouage ou Puce :

	Numéro d’inscription au LOF (si inscrit) : 

	Date des Vaccins CHPLR : 

	Chiens de catégorie 1 et 2 selon la loi du 6 Janvier 1999 : Joindre photocopies : Déclaration du chien, assurance supplémentaire .

	Succinctement, Problèmes rencontrés avec votre chien :



	Le prix de cette semaine a été fixé par personne à : 
	En chiffre :

      727.00 €uros
	En lettre : Cinq cent vingt sept €uros 

	Le prix de cette semaine a été fixé par personne  supplémentaire à : 
	      452.00 €uros
	En lettre : Trois cent deux  €uros

	Mode de règlement : 240 €uros à l’ inscription joint à ce document , solde le jour d’entrée .Sont acceptés ,  chèques bancaires ou postal ,mandats à l’ordre de Hervé Pupier , paiement par CB www.clandesseeonee.com 


	Au verso du présent dossier d’inscription se trouve le règlement intérieur de l’établissement  dont le stagiaire a pris connaissance et doit nous retourner signé avec la mention lu et approuvé de façon manuscrite. Le présent dossier est fait en double exemplaire, l’un à conserver, l’autre à nous retourner complété et signé.


Fait en double exemplaire à Malataverne                             le :

Lu et approuvé (manuscrit)                                                    Lu et approuvé (manuscrit)

Le stagiaire.                                                                             Le responsable .Hervé Pupier 
REGLEMENT DE L’ENTREPRISE.Document à retourner signé .

Clientèle Dressage et Stagiaires en formation.
Terrain, Accès Terrain et Locaux et mesures de sécurité.
19- Les chiens doivent être tenus en laisse.     

20- Les chiens doivent être détendus avant de pénétrer sur le terrain de travail sur le terrain réservé à cet effet et ne doivent pénétrer sur le terrain de travail qu’à la demande du responsable.
21-  Les chiens ne doivent pas divaguer sur les terrains dressage et détente sauf autorisation du responsable.
22-  Les excréments accidentels doivent être ramassés par les maîtres.
23-  Les chiens sont strictement interdits dans les locaux de bureaux et salle de formation.

24-  Les box utilisés par les clients en dressage ou les stagiaires en formation  sont propres et doivent être rendus propres.
25-  Il est interdit de fumer pendant que l’on travaille son chien.
26- Les mégots de cigarettes ne doivent pas être jetés au sol, tout comme tout autre détritus.
27-  Les parties privatives  de l’entreprise sont des accès interdits à la clientèle et aux stagiaires.
28-  Les véhicules doivent être garés sur la partie Parking du terrain.
29- Il est interdit de fumer dans les locaux intérieurs de l’entreprise
30-  Les chiens doivent être à jour de leurs vaccins.
31-  Un devoir de réserve est exigé sur le travail de chaque maître et son chien et entre les stagiaires en formation.
32- Aucun coup sur un chien ne sera toléré.
33- Tenue vestimentaire et langage correct exigés.
34-  Les différents lieux autorisés aux clients et stagiaires en formation  sont propres et doivent le demeurer.
35-  Les précautions et mesures de sécurité doivent être respectées. Les contacts avec un autre chien qui n’est pas le sien sont interdits sans avis et autorisation préalable du responsable.
36- Le respect des horaires est impératif que ce soit pour les entraînements des clients en dressage que dans le cadre des formations.
ASSURANCES.
L’assurance responsabilité civile Professionnelle de l’entreprise ne fonctionne en cas de problèmes uniquement sur le terrain d’entraînement. Le client doit avoir une assurance responsabilité civile pour les autres cas.Les Chiens de catégories 1 et 2 mentionnés dans la loi du 6 Janvier 1999 doivent remplir certaines conditions que le client dit connaître.

STAGIAIRES EN FORMATION.
7- Les stagiaires en formation Educateur canin sont soumis aux mêmes règles  que la clientèle en dressage.
8-  Les évaluations et contrôles de connaissance théoriques et techniques des stagiaires en formation sont soumises aux mêmes conditions.
9- Les appréciations du ou des responsables ou des personnes habilitées par l’entreprise sur les contrôles de connaissances et remise des attestations de formation aux stagiaires sont irrévocables et sans appel.
10-  Toute absence d’un stagiaire pendant sa formation devra être justifiée.
11- Toutes les formalités administratives, documents, avis de prise en charge et règlement doivent être assurées le jour d’entrée en formation.
12-  Les sommes versées à l’inscription à une formation Educateur canin et qui servent à l’étude du dossier et aux réservations d’hébergement  sont définitivement acquises par l’entreprise en cas de désistement du stagiaire pour quelque cause que ce soit.
Clan des Seeonee. 
Le Responsable : Hervé Pupier.                                                                  Signature stagiaire : 
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                             Objet : Dossier d’inscription à nous retourner



	ZI Les Plaines Lieu dit Malombre 26780.Malataverne  . (France). 

Téléphone/Fax :  04.75.90.79.94.Port :06.62.10.39.19
Internet : www.toutoupro.com et www.clandesseeonee.com   E.mail : herve@clandesseeonee.com

 


Calendrier des dates officielles programmées .Année 2011
Des semaines supplémentaires peuvent en fonction de la demande être ajoutées à ces dates .Nous vous conseillons de consulter régulièrement le calendrier sur notre site Internet www.clandesseeonee.com 

2011

Formation Initiation Psychologie canine .
	Prochaines dates des Formations En initiation à la Psychologie canine et éducation avec votre chien 
07.03.2011 au 12.03.2011

14.03.2011 au 19.03.2011

21.03.2011 au 26.03.2011

20.06.2011 au 25.06.2011

27.06.2011 au 02.07.2011

04.07.2011 au 09.07.2011

17.10.2011 au 22.10.2011

24.10.2011 au 29.10.2011

31.10.2011 au 05.11.2011





